
PROCEDURE DE DEPOT D’UN DOSSIER SUR LE GUICHET UNIQUE 

 

U liser le lien suivant pour se connecter :  

h ps://ads.paysvoironnais.com/guichet-unique/Login/Par culier 

 

Créer un compte ou renseigner ses iden fiants et son mot de passe. 

Lors de la créa on d’un compte, il est demandé de renseigner : 

- Son iden té, 
- Son adresse, 
- Un numéro de téléphone. 

Ensuite un lien est envoyé sur l’email qui servira d’iden fiant pour valider la créa on du compte.  

A noter que le lien est valable que 30minutes. 

Une fois le compte ac vé, vous pouvez vous connecter à votre espace personnel : 

 

 

  



Pour déposer un dossier : 

 

Sélec onner la commune et le type de demande : 

 

En fonc on de la demande, vous devrez choisir l’objet de la demande, puis « Valider » 

Pour un Cer ficat d’Urbanisme : 

 

  



Pour une Déclara on Préalable : 

 

Pour un Permis d’Aménager : 

 

Pour un Permis de Construire : 

 

  



Pour un Permis de Démolir 

 

Dans le cas, d’une Déclara on Préalable : 

 

Choisir l’objet : 

- « Maison individuelle » si la Déclara on Préalable est rela ve à des travaux sur votre maison 
ou si les travaux sont localisés sur le terrain de votre maison. 

- « Autre travaux » si la Déclara on Préalable est des née pour des travaux n’entrant pas dans 
la descrip on précédente. 

- « Lo ssement et autres divisions foncières … » dans le cas d’une déclara on pour division, 
donc pas associé à des travaux. 

A noter qu’un descrip f expliquant chaque objet est indiqué à droite (entouré en rouge sur la photo 
ci-dessous). 

 



Les étapes suivantes correspondent au remplissage des champs associés à la demande ainsi qu’à la 
fourniture des différents plans et livrables à transme re. 

Avant la valida on finale, il est possible de faire un aperçu de la demande pour vérifier l’ensemble 
des champs. 

Une fois validé, quelques minutes après vous recevrez sur l’email de contact (iden fiant), le récépissé 
de dépôt. 


